
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
E

P
1 

90
0 

54
4

A
1

��&������������
(11) EP 1 900 544 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
19.03.2008 Bulletin 2008/12

(21) Numéro de dépôt: 07301115.7

(22) Date de dépôt: 15.06.2007

(51) Int Cl.:
B42C 9/00 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB GR 
HU IE IS IT LI LT LU LV MC MT NL PL PT RO SE 
SI SK TR
Etats d’extension désignés: 
AL BA HR MK YU

(30) Priorité: 01.08.2006 FR 0653244

(71) Demandeur: KIS
38130 Echirolles (FR)

(72) Inventeurs:  
• Bourdelain, Laurent

38420 Revel (FR)
• Lavergne, Patrice

38770 Monteynard (FR)

(74) Mandataire: Vuillermoz, Bruno et al
Cabinet Laurent & Charras 
B.P. 32 
20, rue Louis Chirpaz
69131 Ecully Cedex (FR)

(54) Dispositif pour encoller de manière automatique des feuilles de papier ou de carton

(57) Ce dispositif pour encoller de manière automa-
tique des feuilles de papier ou de carton de faible gram-
mage comprend :
- une bobine de stockage (8) d’un support revêtu d’un
film de colle transfert ;
- un moyen moteur, destiné à assurer le déroulement du
support hors de la bobine de stockage (8) et l’achemine-
ment de celui-ci au niveau d’une zone d’encollage ;

- un rouleau encolleur (11), mobile entre deux positions :
• une position opérationnelle, dans laquelle ledit rouleau
encolleur vient en contact avec un rouleau presseur, en-
tre lesquels la feuille à encoller est susceptible de
progresser ;
• et une position non opérationnelle, dans laquelle le rou-
leau encolleur n’est plus en contact ni avec le rouleau
presseur, ni avec la feuille de papier ou de carton.
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Description

DOMAINE DE L’INVENTION

[0001] La présente invention concerne un dispositif
destiné à réaliser de manière automatique l’encollage
entre elles de feuilles de papier ou de carton, de telle
sorte à permettre leur assemblage aux fins de réaliser
une structure plus complexe telle que notamment un al-
bum ou un livre.
[0002] De manière plus spécifique, ce dispositif d’en-
collage est destiné à s’intégrer au sein d’une unité plus
complexe, destinée à assurer la réalisation en mode
semi-automatique d’une telle structure, album ou livre,
et par exemple la réalisation d’albums photographiques.

ETAT ANTERIEUR DE LA TECHNIQUE

[0003] La réalisation de livres ou d’ouvrages est à ce
jour largement automatisée, l’assemblage des différents
feuillets les constituant s’effectuant au niveau d’une char-
nière avec encollage de la bordure de chacune des
feuilles rassemblées au niveau de celle-ci.
[0004] Le problème se pose en des termes différents
dés lors que l’album, et de manière générale l’ouvrage,
résulte de l’encollage sensiblement sur toute la surface
de la page considérée d’une feuille sur l’autre.
[0005] Dans cette configuration, on souhaite autant
que faire se peut mettre en oeuvre en lieu et place de la
colle liquide, un film d’adhésif transfert.
[0006] La présente invention a pour objectif de propo-
ser une structure relativement simple permettant le trans-
fert d’un tel film de colle transfert d’un support sur tout
ou partie de la surface d’un feuillet, et notamment d’un
cliché photographique, qu’il soit obtenu par le procédé
numérique ou argentique.

EXPOSE DE L’INVENTION

[0007] L’invention concerne donc un dispositif pour en-
coller de manière automatique des feuilles de papier, ou
de carton de faible grammage, comprenant :

- une bobine de stockage d’un support revêtu d’un film
de colle transfert ;

- un moyen moteur, destiné à assurer le déroulement
du support hors de la bobine de stockage et l’ache-
minement de celui-ci au niveau d’une zone
d’encollage ;

- un rouleau encolleur, mobile entre deux positions :

• une position opérationnelle, dans laquelle ledit
rouleau encolleur vient en contact avec un rou-
leau presseur, entre lesquels la feuille à encoller
est susceptible de progresser ;
• et une position non opérationnelle, dans la-
quelle le rouleau encolleur n’est plus en contact
ni avec le rouleau presseur, ni avec la feuille de

papier ou de carton.

[0008] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, l’axe support du rouleau encolleur est suscepti-
ble de se déplacer au sein de lumières traversantes. En
outre, en l’absence de toute contrainte, ledit rouleau en-
colleur est naturellement en position opérationnelle; un
système ressort assurant son maintien selon cette con-
figuration.
[0009] Le rouleau encolleur n’est en position non opé-
rationnelle que sous l’action d’un actionneur qui induit
également le débrayage ou l’arrêt du moyen moteur as-
surant le déroulement du support muni de l’adhésif trans-
fert.
[0010] Selon l’invention, le dispositif comporte une bo-
bine réceptrice du support du film adhésif, donc exempt
de l’adhésif transférable. Selon une caractéristique de
l’invention, cette bobine de stockage du support est mo-
torisée et assure la fonction du moyen moteur précité, et
notamment le déroulement du support muni de l’adhésif
transfert hors de sa bobine de stockage; et la tension
effective du support après dépôt du film d’adhésif sur la
feuille de papier ou de carton.
[0011] En fait, le système de rembobinage ne fait
qu’absorber le support du film libéré par l’encollage, dont
la longueur est déterminée par le rouleau de la machine
coopérant avec le rouleau encolleur, qui est entrainé par
un moteur pas à pas. Ainsi la longueur de colle débitée
est exactement la longueur de papier encollé.
[0012] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, les deux bobines de stockage, respectivement
du support muni de l’adhésif transfert et exempt de celui-
ci, sont montées sur des axes amovibles, de telle sorte
à permettre leur interchangeabilité et corollairement le
changement de format du support et donc du film d’ad-
hésif transférable, et donc corollairement son adaptation
à différents formats de feuilles à encoller.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0013] La manière dont l’invention peut être réalisée
et les avantages qui en découlent ressortiront mieux de
l’exemple de réalisation qui suit, donné à titre indicatif et
no limitatif à l’appui des figures annexées

La figure 1 est une représentation schématique en
perspective du dispositif d’encollage conforme à l’in-
vention.
La figure 2 est une vue latérale du dispositif d’encol-
lage de la figure 1.

DESCRIPTION DETAILLEE DE L’INVENTION

[0014] Le dispositif de l’invention est constitué d’une
cassette, susceptible d’être introduite au sein d’un récep-
tacle prévu à cet effet, ménagé dans une installation plus
complexe de réalisation d’un ouvrage, et plus particuliè-
rement d’un album photographique, et décrite dans une
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demande de brevet déposée ce même jour par le De-
mandeur.
[0015] Ce dispositif comporte donc un châssis (1), mu-
ni de deux flasques latéraux (2) et (3) parallèles entre
eux. Chaque flasque présente deux fentes ou lumières
débouchantes (4) et (5), situées en regard deux à deux,
et propres à recevoir les arbres (6) et (7) support de deux
bobines (8) et (9).
[0016] La bobine (8) est destinée à stocker un support
revêtu d’un film adhésif transférable, tel que par exemple
commercialisé par les sociétés 3M ou TESA. Typique-
ment le support est non adhésif, et est par exemple réa-
lisé en silicone. Le film d’adhésif transférable est quant
à lui réalisé à base d’acrylique ou vinylique ou autre.
L’acrylique est cependant le mieux adapté au collage
pérenne de papier photographique.
[0017] La bobine (9) est destinée à stocker le support
en silicone dépourvu du film d’adhésif, et donc, après
dépôt de ce dernier sur une feuille de papier ou de carton.
[0018] En raison de la mise en oeuvre des lumières
débouchantes (4, 5), les bobines (8, 9) peuvent être très
facilement changées, pour ainsi permettre le change-
ment de format des feuilles à encoller.
[0019] Selon l’invention, la bobine (9), et plus spécifi-
quement l’axe (7) qui la reçoit, est motorisé au moyen
d’un moteur électrique non représenté. Ce faisant, la bo-
bine (9) assure d’une part le dévidage du support muni
du film adhésif hors de la bobine (8), et corollairement la
tension du support après transfert de l’adhésif, aux fins
d’éviter tout risque de poursuite de sa progression simul-
tanément avec le support muni du film adhésif.
[0020] Selon l’invention, le dispositif conforme à l’in-
vention comporte un rouleau de renvoi (10) situé en aval
de la bobine (8), et autour duquel viennent s’enrouler
partiellement d’une part, le support muni du film adhésif,
et d’autre part, le support sans le film adhésif, et donc
après passage autour du rouleur encoller (11). Il y a donc
frottement du seul support à ce niveau, ce qui ne s’avère
pas gênant en raison du caractère non adhésif du maté-
riau silicone qui le constitue. En outre, cela favorise le
blocage du film de colle lorsque le rouleau n’est pas en
contact avec le papier. C’est le mouvement du papier qui
libère le frottement et autorise la récupération du film
usagé par la bobine motorisée.
[0021] Selon l’invention, le rouleau encolleur (11) est
mobile entre deux positions opérationnelles,
respectivement :

• une position par défaut dans laquelle il est en si-
tuation d’encollage, en coopération avec un rouleau
presseur motorisé intégré dans une structure plus
complexe du type de celle décrite dans le brevet dé-
posé le même jour par le Demandeur,
• et une position non opérationnelle, dans laquelle
le rouleau (11) est escamoté, et notamment dans
laquelle il n’est plus en contact avec ledit rouleau
presseur, la feuille de papier ou de carton pouvant
alors circuler librement à ce niveau. La tension du

film de colle est contenue par le frottement résultant
de la superposition du film de colle en attente, et du
film de colle usagé.

[0022] Grâce à l’action du rouleau motorisé de l’instal-
lation dans laquelle est destinée à venir s’intégrer le dis-
positif de l’invention, la colle suit le papier à encoller de
par la pression du rouleau encolleur, et en raison du mou-
vement dudit rouleau motorisé.
[0023] A cet effet, les extrémités de l’axe support du
rouleau encolleur (11) sont chacune reçues au sein d’une
lumière traversante (12), ménagée au sein des flasques
latéraux (2, 3).
[0024] Le rouleau encolleur est maintenu en l’absence
de toute contrainte en position opérationnelle, c’est à dire
à gauche de la lumière traversante sur la figure 2 sous
l’action d’une tige ressort (non représentée).
[0025] Le rouleur encolleur (11) est poussé au fond de
la lumière traversante (12) (à droite sur la figure 2) sous
l’action d’un actionneur (non représenté). Cet actionneur
est susceptible d’être animé d’une vitesse relativement
élevé, de telle sorte à induire la rupture du film d’adhésif
lorsqu’il actionné, et ainsi, éviter la poursuite de son dé-
collement du support malgré la fin de l’opération d’encol-
lage.
[0026] Hors les phases d’encollage, la feuille à encoller
transite entre le rouleau presseur et le rouleau encolleur
(11), alors en position non opérationnelle. L’automate
programmable qui gère le dispositif induit dans cette con-
figuration le débrayage ou l’arrêt du moteur électrique
assurant la rotation de la bobine (9). Avantageusement,
c’est une diminution de l’intensité électrique alimentant
le moteur de la bobine qui génère un effort de traction
suffisant pour assurer le maintien du support en position
tendue.
[0027] En revanche, en phase d’encollage, l’action-
neur agissant sur le rouleau encolleur cesse d’exercer
sa poussée dudit rouleau au niveau de l’extrémité des
lumières traversantes (12), de sorte que ledit rouleau en-
colleur revient naturellement en pression contre le rou-
leau presseur, et donc contre le verso de la feuille à en-
coller, positionnant à ce niveau le film d’adhésif qui circule
alors à ce niveau sous l’effet de la traction exercée par
la bobine (9), son moteur étant à nouveau embrayé ou
sous tension.
[0028] Il est précisé que la vitesse de progression de
la feuille à encoller est la même que celle d’avancement
du support du film d’adhésif transférable, le film d’adhésif
étant déposé par simple pression sur la surface souhai-
tée de la feuille.
[0029] Après transfert, le support dépourvu d’adhésif
transférable est renvoyé par l’intermédiaire du rouleau
de renvoi (10) ur la bobine (9) de stockage dudit support.
[0030] On conçoit l’extrême simplicité du fonctionne-
ment du dispositif d’encollage conforme à l’invention,
permettant par un simple automate programmable, lui-
même fonctionnant selon des paramètres déterminés
notamment la longueur de la feuille de papier à encoller,
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d’agir simultanément sur l’actionneur agissant sur le rou-
leau encolleur et sur le moteur assurant le dévidage de
la bobine de stockage (8) et le renvidage sur la bobine
de stockage (9).

Revendications

1. Dispositif pour encoller de manière automatique des
feuilles de papier ou de carton de faible grammage,
caractérisé en ce qu’il comprend :

- une bobine de stockage (8) d’un support revêtu
d’un film de colle transfert ;
- un moyen moteur, destiné à assurer le dérou-
lement du support hors de la bobine de stockage
(8) et l’acheminement de celui-ci au niveau
d’une zone d’encollage ;
- un rouleau encolleur (11), mobile entre deux
positions :

• une position opérationnelle, dans laquelle
ledit rouleau encolleur vient en contact avec
un rouleau presseur, entre lesquels la
feuille à encoller est susceptible de
progresser ;
• et une position non opérationnelle, dans
laquelle le rouleau encolleur n’est plus en
contact ni avec le rouleau presseur, ni avec
la feuille de papier ou de carton.

2. Dispositif pour encoller de manière automatique des
feuilles de papier ou de carton de faible grammage
selon la revendication 1, caractérisé en ce que
l’axe support du rouleau encolleur (11) est suscep-
tible de se déplacer au sein de lumières traversantes
(12), ménagées au sein du châssis définissant le
dispositif.

3. Dispositif pour encoller de manière automatique des
feuilles de papier ou de carton de faible grammage
selon la revendication 2, caractérisé en ce qu’en
l’absence de toute contrainte, le rouleau encolleur
(11) est naturellement en position opérationnelle; un
système à ressort assurant son maintien selon cette
configuration.

4. Dispositif pour encoller de manière automatique des
feuilles de papier ou de carton de faible grammage
selon l’une des revendications 1 à 3, caractérisé en
ce que le rouleau encolleur (11) n’est en position
non opérationnelle que sous l’action d’un actionneur,
dont la mise en oeuvre induit également le débraya-
ge ou l’arrêt du moyen moteur assurant le déroule-
ment du support muni de l’adhésif transfert.

5. Dispositif pour encoller de manière automatique des
feuilles de papier ou de carton de faible grammage

selon l’une des revendications 1 à 4, caractérisé en
ce qu’il comporte en outre une bobine réceptrice (9)
du support du film adhésif, donc exempt de l’adhésif
transférable.

6. Dispositif pour encoller de manière automatique des
feuilles de papier ou de carton de faible grammage
selon la revendication 5, caractérisé en ce que la
bobine de stockage (9) du support exempt de l’ad-
hésif transfert est motorisée et assure la fonction du
moyen moteur, et notamment le déroulement du
support muni de l’adhésif transfert hors de sa bobine
de stockage (8); et la tension effective du support
après dépôt du film d’adhésif sur la feuille de papier
ou de carton.

7. Dispositif pour encoller de manière automatique des
feuilles de papier ou de carton de faible grammage
selon l’une des revendications 5 et 6, caractérisé
en ce que les deux bobines de stockage, respecti-
vement (8) du support muni de l’adhésif transfert et
(9) du support exempt de celui-ci, sont montées sur
des axes amovibles, de telle sorte à permettre leur
interchangeabilité et corollairement le changement
de format du support et donc du film d’adhésif trans-
férable, et donc corollairement son adaptation à dif-
férents formats de feuilles à encoller.
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